






Pourquoi un règlement de fonctionnement au secteur jeunesse ? 
Ce règlement permet de fixer un cadre pour établir des repères pour les jeunes, les familles et l’équipe 
d’animation. C’est un outil de protection pour tous. 
Il permet également de clarifier les rôles, en définissant les droits et devoirs de chacun. 
Il a aussi pour objet de définir les conditions de vie à l’intérieur et aux abords des locaux. 
Le règlement de fonctionnement a été élaboré par l’équipe jeunesse de la Maison de Quartier de Bellevue. 
Il préconise les modalités d’organisation et de fonctionnement du secteur jeunes. 

Mes devoirs 
- Je me respecte et je respecte les autres. 
- Je respecte les locaux et le matériel mis à ma disposition. 

Mes droits 
- Je peux venir avec des affaires personnelles (téléphone portable, enceinte, écouteurs…) à condition de ne pas 
perturber les autres ou l’activité. Le secteur jeunes décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol. 
- J’ai le droit de donner mon avis sur le choix des activités, des animations proposées. 

Les règles non négociable pouvant entraîner des sanctions 
- La dégradation volontaire de matériel ou des installations 
- L’agression verbale (insulte, manque de respect, provocation…) 
- Les propos ou les commentaires injurieux à caractère raciste ou sexiste même sur le ton de l’humour, portant 
atteinte à l’intégrité d’un jeune, d’un adulte ou de la structure 
- La violence physique et verbale entre jeunes 
- Le vol 
- La consommation d’alcool ou de drogue dans l’enceinte de la Maison de Quartier ou sur le lieu de l’activité 

Face au non-respect du règlement 
- Le dialogue a souvent pour but de mettre le jeune en face de ses responsabilités et s'accompagne en général 
d'un discours de prévention. 
- En fonction de la gravité ou de la répétition de la transgression, la participation à l’activité peut être annulée. 
Les parents peuvent être prévenus et une réunion sera provoquée pour envisager les remédiassions/solutions. Il 
est alors essentielle que celle-ci soit en rapport direct avec la faute commise. 
- Si ce comportement est répété, une exclusion temporaire voir définitive peut être envisagée en concertation 
avec le coordinateur et l’équipe jeunesse. 

Date : 

              Signature du jeune                                                                              Signature du responsable légal         
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